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Aussac-vadalle le 

Maîre PROUST

79, Avenue de Korb








16230 MANSLE

Objet : 

Renseignements sur parcelles B 525 et B890

Cher Maître,


Comme suite à votre demande, je vous informe que ces deux parcelles ne sont comprises dans aucune zone de sauvegarde.


Or, j’appelle votre attention sur le fait que la parcelle cadastrée B 525 n’est pas classée en terre mais en sol (voir matrice cadastrale ci-jointe). De plus cette parcelle a fait l’objet d’une expertise ordonnée par le Tribunal d’Instance d’Angoulême en date du 09 novembre 1998 car cet immeuble menaçait ruine.


A l’issu de cette expertise effectuée par Monsieur VERSPEELT nommé par le Juge du Tribunal d’Instance, un rapport a été réalisé sur le péril imminent qu’occasionnait cet immeuble et des mesures devaient être mises en place.


Je me tiens à votre entière disposition pour vous apporter tous les éléments nécessaires à ce dossier.

Veuillez agréer, Cher Maître, l'expression de mes sentiments distingués.


Le Maire,


Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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